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[bookmark: _Hlk24535240]Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP)
État lieux de la mise en œuvre de la décision 39ème Conseil de la COI sur l’institutionnalisation du PRSP 

1.1.1. Structure transitoire 
Conformément aux recommandations issues du dernier COPIL PRSP, lesquelles ont réaffirmé la nécessité de mettre en place, dans les meilleurs délais, une structure transitoire auprès du Secrétariat général afin d’assurer l’opérationnalisation effective des activités du SWIOP et de poursuivre le processus d’institutionnalisation du PRSP, les Seychelles ont répondu favorablement à cette requête.
À cet égard, par Note Verbale du ministère des Affaires étrangères et de la Diaspora (Annexe 1), les Seychelles ont confirmé la mise à disposition du Coordonnateur technique régional du PRSP (CTR), en la personne de M. Jude Talma, expert en suivi, contrôle et surveillance. Celui-ci sera chargé de coordonner la mise en œuvre de l’ensemble des activités du PRSP, ainsi que celles du nouveau programme SWIOP.
Les Seychelles ont également confirmé la mise à disposition, dans les meilleurs délais, d’un responsable du VMS régional.
À titre de rappel, les fonctions administratives et financières seront assurées par le Sécretariat.
1.1.2. Finalisation et signature des instruments juridiques PRSP
Dans le cadre de la mise en œuvre de la decision du dernier Comité des OPL du 25 novembre 2025 qui a demandé aux  aux États participants de finaliser les consultations internes sur la révision des instruments juridiques du PRSP d’ici la fin de l’année 2025, une version consolidee integrant les dernières observations de la Partie mauricienne à été soumise aux Etats.
La signature des ces instruments juridiques est prévue à l’occasion de la prochaine réunion du COPIL/PRSP, laquelle sera organisée dans le cadre du lancement du nouveau programme SWIOP.
Il s’agit de :
· L’accord entre les États participants pour l'échange d'informations sur les pêches aux fins du Suivi, Contrôle et Surveillance des pêches ; et,  
· Le protocole d'accord pour la certification et la coordination des observateurs des États côtiers au niveau sous-régional et le partage des informations et des données des observateurs. 
1.1.3. Hébergement du centre régional PRSP
Les consultations se poursuivent avec Maurice et les Seychelles en vue de l’hébergement du Centre. À cet effet, une fiche de manifestation d’intérêt a été élaborée par le Secrétariat afin de permettre à chacun de ces deux États de présenter sa candidature de manière harmonisée et exhaustive. Cette fiche couvre l’ensemble des critères définis par la COI et servira de base à l’évaluation comparative des candidatures.
Le Secrétariat demeure dans l’attente des réponses des pays candidats, lesquels sont invités à renseigner intégralement les fiches et à y joindre l’ensemble des pièces justificatives requises.
S’agissant du processus de sélection, le Secrétariat procédera à l’élaboration d’un document présentant une analyse technique des dossiers soumis, en vue de sa transmission au Conseil des ministres pour décision finale.

SWIOP : appui aux activités du PRSP
1.1.4. Collaboration avec l’Agence européenne de contrôle des pêches (EFCA)
Les derniers échanges avec la DUE à Maurice ont porté sur la finalisation de certains éléments relatifs au budget. Sur le plan opérationnel, l’EFCA apportera son appui aux activités du PRSP, notamment en matière de formation, de renforcement des capacités, ainsi que d’analyse et d’évaluation tactique des risques.
Cette coopération, initiée dans le cadre du programme ECOFISH, sera relancée à l’occasion de la prochaine patrouille régionale, organisée avec la mobilisation du patrouilleur français OSIRIS II en juin-juillet 2026.
1. Appui de la France/Réunion aux activités PRSP
La France/Réunion a réaffirmé sa disponibilité à poursuivre son appui aux activités du PRSP, notamment par la mobilisation du patrouilleur OSIRIS II dans le cadre du fonds européen INTERREG VI océan Indien sous autorité de gestion de la Région Réunion pour 100 jours en mer. Une relance des missions conjointes régionales est prévue en juin-juillet, en collaboration avec l’EFCA.
Cette prochaine patrouille verra la participation d’inspecteurs des pêches des États membres de la COI, qui bénéficieront d’une formation à bord du patrouilleur. Par ailleurs, une autre activité de renforcement des capacités, destinée aux contrôleurs opérationnels, est également prévue avant le démarrage de ladite mission, au sein de l’un des Centres de surveillance des États membres.

1. Collaboration PRSP- Architecture Régionale de Sécurité Maritime (ARSM)
La Décision 7, f) du 37ème Conseil du 17 mai 2023 a encouragé le renforcement de la collaboration entre le PRSP avec les entités oeuvrant contre la pêche INN dans la région dont l’ARSM, lequel a été confirmé par la Déclaration de la troisième Conférence ministérielle du 28 février 2025.
À ce titre, une réunion de travail visant à instaurer une synergie durable entre le PRSP et l’ARSM s’est tenue le 23 février 2026, réunissant le Secrétariat général, les membres du COPIL de l’ARSM, les deux centres CRFIM et CRCO, ainsi que les membres de l’UCR, en présence de la DUE.
À l’issue de cette rencontre, il a été convenu d’élaborer une feuille de route destinée à harmoniser les initiatives PRSP/ARSM (cf. annexe), au moyen d’actions portant sur la gouvernance, la communication, les opérations, ainsi que le partage des données VMS.
Par ailleurs, une première version d’un protocole d’accord (MoU), visant à définir le cadre général de cette collaboration, ainsi qu’un SOP (Standard Operating Procedures), destiné à encadrer les modalités pratiques et opérationnelles, font actuellement l’objet d’échanges entre le PRSP et l’ARSM.

1. Perspectives
· Organisation de la 67ème patrouille régionale PRSP avec OSIRIS II/EFCA.
· Organisation du COPIL PRSP :
· Lancement du nouveau programme SWIOP financé par l’Union européenne ;
· Signature des instruments juridiques PRSP ;
· Présentation et validation des plans d’actions PRSP (annuel 2026- pluriannuel jusqu’en 2029)
· Suivi des recommandations de la Conférence ministérielle sur le processus d’institutionnalisation du PRSP.

Proposition de décision
Le Comité des OPL propose au Conseil des ministres de :
a) Prendre note de la poursuite du processus d’institutionnalisation du Plan régional de surveillance des pêches (PRSP) à travers l’établissement de la feuille de route, pour assurer l’opérationnalisation du futur Centre Régional de Coordination de Suivi, de Contrôle, de Surveillance et d'Observation des Pêches ; 
b) Demander au Secrétariat général de poursuivre les consultations avec les États participants en vue de finaliser le budget prévisionnel et le mécanisme de financement ainsi que les modalités de contributions respectives au bénéfice du Centre régional  de Coordination de Suivi, de Contrôle, de Surveillance et d'Observation des Pêches ; 
c) Demander au Secrétariat général de poursuivre les consultations avec les Seychelles et Maurice en vue de l’hébergement du Centre régional et de procéder à l’élaboration d’un document présentant une analyse technique des dossiers soumis sur la base des manifestations d’intérêt en vue d’une décision finale par les instances de la COI ; 
d) Prendre note de l’instruction du nouveau programme SWIO sous financement de l’Union européenne en appui aux activités du PRSP et d’inviter le Secrétariat général à signer le contrat de subvention pour une mise en œuvre dans les meilleurs délais ; 
e) Remercier le Gouvernement Seychelles pour sa contribution au processus d’institutionnalisation du PRSP, notamment par la mise à disposition des ressources humaines nécessaires en appui aux activités du PRSP, notamment le Coordonnateur technique et le responsable VMS régional ;
f) Remercier la France/Réunion pour son engagement à poursuivre son appui aux activités du PRSP à travers la moblisation de l’OSIRIS II sur les ressources du Fonds européen INTERREG VI océan Indien sous autorité de gestion de la Région Réunion ;
g) Souligner l’importance d’une collaboration effective entre le PRSP et l’Architecture régionale de sécurité maritime, tous deux soutenus par l’Union européenne, et de demander au Secrétariat général de finaliser dans les meilleurs délais les consultations techniques pour le développement et l’application d’un protocole d’entente entre ces mécanismes assorti de « Procédures opérationnelles standardisées » (SOP).



Rappel des décisions antérieures
Décision 3, Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP), 16 avril 2025.
Décision 12, Plan Régional de Surveillance des Pêches (PRSP), Comité des OPLs du 11 au 13 novembre 2025.

Annexes :
· Annexe 1 : Feuille de route en vue de l’harmonisation des initiatives PRSP/ARSM.
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